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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale ('suite)

1. M. A.UGUSTE (Haiti): Le sentiment de profonde
satisfaction qu'éprouvent vos amis de l'Amérique du
Sud, Monsieur le Président, à vous voir confier la
pr~s.idencede l'Assemblée générale àsadix-huitième
session s'explique et se justifie par la riche expê
rience que vous avez acquise pendant cinq années
consécutives en prenant une part active aux travaux
de l'Organisation des Nations Unies, soit dans les
commissions et organes, soit dans les comités, soit
enfin comme président du group~ latino-américain.
Personnellement, je reste convaincu Çlue vous appor
terez à vos nouvelles fonctions, si lourdes enrespon
sabilités, le savoir, la sagesse, l'esprit d'objectivité
et d'impartialité joints à cette courtoisie et à cette
rare distinction qui ont si heureusement marqué votre
carrière de diplomate.

2. Le calendrier de la vie internationale qui pré
cède l'ouverture de cette session est chargê d'êvê
nements de toute sorte. A les suivre sur la carte du
monde, nouS! parcourons ain.si, en quelque sorte, àpeu
de frais, presque tous les continents rien qu'en nous
instruisant des lumineux commentaires que sert
quotidiennement la presse du monde libre. Car, qu'on
le veuille ou non, ces grandes actuàlités. en quelque
endroit qu'elles explosent ou se manifestent, ne
peuvent nous laisser indifférents. Le monden'estplus
ce qu'il fut autrefois. Les appellations d'ancien et de
nouveau continents. qui marquaient tout ce qui sêparait
les hommes d'une civilisation d'une autre, sont des
formules périmées que nul n'emploie plus de nos
jours.

3. L'isolationnisme de l'êpoque des Monroe, Adams,
Grant et Polk ne constitue plus qu'une très ancienne
page d'histoire, qu'il est certes bon de relire pour la
satisfaction et les grandes joies de l'esprit, mais que
la science et la politique, avec leurs impératifs, leurs
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incidences et leurs conséquences, ont reléguée depuis
quelque temps déjà, en bonne place, dans les grands
musêes qui constituent les trêsors de ce siècle et oô
siègent également les vieilles divinités d'une époque
à jamais révolue.

4. Le monde est un et nous ne sommes plus, à quelque
échelon que nous nous trouvions dans ce formidable
univers, qu'une partie d'un même tout. Les peuples
et les continents ne forment plus, à lafaveur de toutes
ces profondes transformations qui suppriment l'exis
tence et consacrent la puissance matêrielle de
l'homme, qu'une grande famille, et c'estpourquol tout
ce qui inquiète, tout ce qui bouleverse, tout ce qui se
contente seulement de modifier le genre de vie de l'un
quelconque d'entre nous ne· saurait être considéré
par les autres comme un simple fait banal, comme
un accident sans lendemain sur la rO~7te de la vie.

5. Partant, nous nous devons donc d'étudier ce fait,
d'essayer de le comprendre, de le passer au crible.
Mais j'avoue que ce n·est pas toujours une tâche facile
que d'interpréter non la pensée, mais les sentiments
d'autrui qui n'échappent pas àl'influtmceouàla subtile
survivance des legs hêrêditaires et ancestraux qui
reflètent le tréfonds de l'âme humaine et la profonde
divergence des races.

6. Le grand drame de l'incompréhensiondes hommes
rél:3ide dans ce fait que se comprendre et mî.eux se
connaître demeure, malgré le grand brassage qui
s'opère à l'ONU, le problème humain le plus difficile
qUi soit. Et le fameux "Connais-toi toi-même" du
philosophe apparaît alors, quand on veut trouver une
explication aux faux-fuyants des uns et aux diver
gences de concepts des autres, avec toute la valeur
philosophique que nous lui connaissons.

7. Néanmoins, soliàaires que nous sommes des
grandes réformes que les idées apportent à notre mode
de vie, nous subissons Cil acceptons, suivant les cir
constances, les effets d'une responsabilité collective
qui fait de chacun de nous les agents, les défenseurs
ou les fossoyeurs de cette civilisation, suivant le
cas.

8. Pour toutes ces raisons, les grands faits de la vie
internationale sont pour nous tout aussi importants
que ceux qui composent la trame quotidienne de cette
partie de l'existence qui ne dépasse pE~S nos fron
tières. Mais, pour bien les comprendre, il importe de
les analyser en tenant compte du milieu physique et
humain qui les &. façonnés. Cette discipline heureuse
entre toutes permet de suivre les grandes aotualités
qui d~filent sur l'écran de la vie internationale, non
en dilettantes, mais plutôt en chercheurs, mus par
cette curiosité qui est le propre de l'esprit humain.
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9. Remarquables occasions que celles que nous ont
offertes les conversations de Nassau en décembre
1962, si palpitantes d'intérêt pour tous, la création
d'une force multilatérale suscitant parallèlement la
légitime, mais tardive ambition d'une force de dis
suasion nationale, sans omettre les divergences d'opi
nion qu'a provoquées la politique de là porte fermée
dans la Communauté économique européenne et, enfin,
la grande affaire que demeure pour l'Europe le Traité
franco-allemand!l.

10•. En Afrique, dans le Moyen-Orient et en Asie,
les actualités ne le cèdent en rien en importance ~

celles que nous avons citées plus haut.

11. Pour l 'Afrique, ~ part les grands changements
qui s'opèrent dans la structure de nombreux gouver-:
nements pour mieux les adapter aux conditions du
milieu humain, je m'arrêterai aux faits les plus
importants, qui se limitent, dans le domaine inter
national, ~ la signature de la Convention d'asso
ciation des dix-huit Etats africains d'expression
française avec le Marché commun. C'est un fait dont
on ne signalera jamais trop la portée éCOl.lomique.
C'est une expérience que nous souhaitons heureuse
car, de toute la force de nos convictions, nous pensons
que cet instrument porte en lui le germe nouveau
d'une coopération fructueuse entre pays industriels
et agricoles, que nous aimerions vdr servir de
modMe ~ d'autres.

12. Mais l'événement le plus important qui a marqué
une prise de conscience du rôle que le continent noir
est appelé ~ jouer sur la scène internationale a êté
le succès de la Conférenced'Addis-AbébaY, qui donna
naissance ~ la Charte de l'Organisation de l'unité
africaine, scellée par 32 chefs d'Etat du continent
noir.

13. La Conférence de San José de Costa Rica en
mars 1963 était également de celles dont on parlait
beaucoup, mais le voile de l'oubli lia bien vite relé
guée dam: l'ombre, éclipsée qu'elle fut ~ la grande
surprise de plus d'un, peu de temps après, par de
brusques changements de gouvernements et les graves
événements qui menaçaient de faire exploser ce baril
de poudre G.ue l'on s'efforce de faire des Caraibes.

14. Aux Etats-Unis d'Amérique, le problème de la
ségrégation raciale n'a pas moins pris tous les aspects
d'une épineuse question sociale, causant à ses diri
geants de réels soucis; mais c'estunproblème,il faut
le reconnaître, auquel ils s'efforcent courageusement
de porter remède. Sur cette terre que le grand
Abraham Lincoln a voulu offrir au monde comme un
modMe de liberté et d'égalité pour tous, quelle que
soit la nuance de l'épiderme de l'individu, le noir
américain a su montrer, dans sa lutte pacifique et
tenace pour que cessent les vieux préjugés qui
dégradent l'homme, un sens des plus grandes vertus
de pondération et de dignité qui honorent la race
humaine.

15. Le Moyell<>-Oxient n'a pas manqué d'affirmer, lui
aussi, la yitalité de cette partie du monde sous l'action

!I Traité franco-allemand de coopération, signé à Paris le 22 janvier
1963.
JJ Conférence au sommet des pays indépendants africains, t!'nue du

22 au 25 mai 1963. .
1

dynamique de ses fils de grande valeur, poursuivant
avec cette foi qui sonlève les montagnes leur rêve
de bâtir un monde arabe uni.

16. En Asie, les querelles de famille laissent tou
jours la pénible impr.ession d'un partage successoral
éternellement contesté, aggravées par des professions
de foi politiques et sociales différentes, qu'alour
dissent depuis peu de nouvelles et profondes diver
gences qui portent sur une controverse à caractère
purement dogmatique.

17. Tous ces épisodes ont alimenté uue activité
diplomatique intense dans les grandes capitales poli
tiques par des visites officielles, conférences et
rencontres des plus importantes personnalités du
monde international. Plus souvent qu'on ne l'eût sou
haité, le Conseil de sécurité, chargé du maintien de
la paix, dut se réunir.;; considérer avec toute la
terme autorité qui lui est dévolue les problèmes qui
lui étaient soumis.

18. Mais dominant tous ces chapitres de l'histoire
du monde actuel, de ce monde troublé et inquiet,
comme nous l'indiquent bien toutes ces brûlantes.
actualités, une grande figure de la chrétienté, Sa
Sainteté Jean XXIII, ad:ressait au monde son encyclique
Pacem in terris, le plus grand message de foi chré
tienne dont la forte dose d 'humanisme a eu la vertu
de pénétrer toutes les consciences. Sur son lit de
douleur, il offrait sa vie pour que règne un plus large
esprit de compréhension et de tolérance entre les
hommes. Puis, par une matinée de ce mois de juin
1963, il fit le grand voyage, partit pour l'au-delà
porter au Tout-Puissant le messa~e de supplication
des hommes de bonne volonté pour que finalemATlt la
paix s'installe sur cette terre. La coincidence est
étrange, et, parlant ~ des hommes qui portent en eux
ce merveilleux levain spirituel qu'est la foi, comment
la taire, cette coincidence, et ne pas faire un rappro
chement entre la grande détente internationale du
moment et la promesse du très illustre vieillard du
Vatican de se faire toujours dans l'autre monde notre
avocat pour que la paix devienne une réalité sur cette
terre.

19. Dans cette maison, nous y avons tous travaillé
depuis des années mais, en toute loyauté, avons-nous
jamais senti le résultat heureux de nos efforts?
Avons-nous jamais été satisfaits de toutes ces confé
rences au sommet et aux autres échelons? Sans
doute, nous avons connu des époques où l'horizon
paraissait quelque peu serein, mais, hêlas: c'était
pour voir s'amonceler, pas longtemps après, ces gros
nuages qui annoncent l'ouragan.

20. Le Traité de MoscouY , qui, sans doute, est le
résultat latent des efforts de nos mandataires de
Genève, mais qui est aussi, par le nouvel esprit de
compréhension qui Panime, la manifestation d'un je
ne sais quoi de transcendant qui intrigue, diront l~s

uns, mais plus fortement marqué diun certain spiri
tualisme, penseront ceux qui croient aux valeurs
spirituelles, expression du mystère qui entoure tout
ce qui déroute notre logique. Evidemment, sur le
plan diplomatique et sur le terrain du droit des gens,

jj Trait~ interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère,
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, signé le 5 aont 1963.
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le Traitê de Moscou est un instrument comme tous
les autres, fragile et sujet aux impondêrables de cette
vie. Mais n'empêche qu'il s'inspire d'un souffle
nouyeau, non par l'empressement que mettentpresque
tous les Etats - une centaine dêjà- à Yapporter leur
adhêsion, mais par les changements encourageants
que nous notons jans la nouvelle orientation politique
du moment. Sans doute aussi, le scepticisme si long
temps cultivê dans le cœur des hommes fera que la
mêfiance se profilera encore pendant un certain
temps à travers les slogans d3s notions de respon
sabilitê et de souverainetê, mais tout cela ne peut
empêcher de voir les rapprochements qui s'opèrent
car, de plus en plus, l'orgueil et la vanitê cèdent
le pas à la lucide raison humaine.

21. L'esprit de Moscou, comme on se plaft àle dire,
c'est le dêsir de ne pas s'arrêter en si bon chemin
et de poursuivre le dialogue pour que ce dêsarme
ment des esprits porte finalement les hommes à
revenir sur nombre d'erreurs passées. Jamais depuis
San Francisco nous n'avons senti autant que mainte
nant la barque humaine voguer sur un ocêan où le
baromètre semble être au beau fixe. Le ton des uns
et des autres le montre et c'est tout rêcemment que
du haut de cette tribune nolis entendions le président
Kennedy [1209ème séance]. dans un discours oil la
pureté et l'élégance de la forme égalaitmt la profon
deur de la pensée, exposer avec un certain optimisme
les points de vue de son gouvernement. C'était encore
le langage de la lucide raison dominant les vieilles
discordes d'antan que nous apportait, dans sa dialec
tique serrée, M. Gromyko, ministre des affaires étran
gères de l'Union des Rêpubliques socialistes sovié-
tiq,ues [1208ème séance]. .

22. Comment alors ne pas penser que la Confêrence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment s'ouvrira sous d'heureux auspices si nous per
sévêrons dans cette bonne voie du désarmement des
esprits? Il est plus que temps de consaCI-er aux
graves problèmes des êchanges internationaux la
sêrieuse attention qu'ils réclament. Trop longtemps
absorbês et inquiétés par la formidable puissance de
destruction des armes nucléaires, nous avons cru
qu'elles constituaient, avec les retombées radio
actives, nos seuls soucis ma~eurs du moment. Nous
avons, partant, négligê de considérer le sous-déve
loppement comme faisant presque autant de victimes
que si quelgue cataclysme se promenait dans les
Caralbes, en Amêrique centrale, en Amérique du Sud,
en Asie et en Afrique. Cette simple ênumération qui
s'inspire des statistiques prouve que les deux tiers du
monde souffrent du mal le plus effroyable qui soit,
le plus inhumain qui puisse troubler nos consciences,
la pauvreté avec tout ce qu'elle suppose de privations,
dans un monde où la satisfaction du confort a êtê
poussêe si 101n.

23. La mis~re. certes. a ses causes mais~ quand on
les examine h la loupe, elles viennent dans une pro
portion surprenante de l'extérieur, effet dêsastreux
des incidences êconomiques. Et c'est pourquoi, aussi
paradoxal que cela paraisse, les régions fortement
atteintes par l'affreuse plaie du siècle sont des pays,
dans le vocabulaire économique, potentiellement
riches en ressources humaines ou naturelles, déte-

nant les principaux agents qui contribuent à créer
la richesse: la nature et l'homme.

24. Dans une certaine mesure, les facteurs primor
diaux qui constituent la richesse ont étê répartis de
façon à peu près êquitable, sur la base d'une répar
tition de la tâche, d'une sorte de spêcialisation,
répondant à la vocation économique de chacun. Dans
cet ordre tracé, en quelque sorte, par le destin,
les contrâes se trouvent divisées en pays essentielle
ment. 'pour ainsi dire. à vocation agricole et en
pays essentiellement industriels, pour la même rai
son, mais sans que cette division puisse impliquer
l'exploitation de l'un par l'autre. Le rôle du com
merce international est de faciliter, dans une
atmosphère de liberté et d'entraide ,l'épanouissement
et le dêveloppement de cette vocation économique de
chacun. en assurant la liaison entre l'emploi. la pro
duction et la consommation. certain que leur accrois
sement signifie beaucoup plus d'emplois. beaucoup
plus de rich6~oes produites. beaucoup plus de mar
chandises à consommer. En fait. le monde souffre
beaucoup moins d'une pénurie de ressources que de
la non-utilisation par l 'homme de ses pouvoirs de
production, limitant ou dosant la participation des
capitaux au dêveloppement des ressources naturelles.
Le marasme économique qui frappe bon nombre
d'entre nous et qui suscite la crise n'est autre que le
rêsultat de ce manque de collaboration entre les dêten
teurs des différents agents et facteurs de la produc
tion. L'organisme économique. dont la santé suppose
le fonctionnement normal de ses organes. faitdo~lClui
aussi de ce fait son mal pathologique. provoqué par
les entraves que nous avons signalées et dans les
quelles l'êgol"sme humain est arrivé à supplanter les
principes. Et c'est pourquoi certains soutiennent que
l 'homme ad'abord été placé dans un monde riche en
possibilités, sans doute avec des nuances. et que la
pauvreté et la misère. qui sont très souvent liêes à
des incidences êconomiques invisibles et malheu
reuses. sont des produits absolument humains dont les
causes vraies sont plus extérieures qu'internes.

,25. Toutes ces entraves apportées au .:nêcanisme
du commerce international par une politique protec
tionniste qui a usê de toutes les armes. depuis le
dumping. en passant par les privilèges tarifaires.
pour aboutir au contrôle et à la politique des changes.
ont donc contribué à rétrécir le canal des échanges.
Tout le système a étê ainsi ébranlé: prix. profit et
production. Mais le paradoxe c'est que la dépression
qui se manifeste dans le secteur agricole est d'autant
plus choquante que les prix continuent leur montée
en flèche dans le secteur industriel. Quand on suit la
courbe des prix. on a nettement l'impression que
l'industrie est maintenue en expansion constante. au
rythme d'une politique économique inflationniste.
tandis que l'agriculture se démène dans l'étau d'un
système déflationniste. La première est comme
placée sous l'empire d'une économie de guerre 
salaires et prix élevés - et la deuxième sous celui
d'une économie de paix. - revenus et prix en dépres
sion ou stagnation. Quand l'échange se fait dans de
telles conditions. acheter cher et vendre à bon marché.
il est difficile qu'un tel déséqUilibre n'entrarne pas
une hémorragie des devises et le déficit de la balance
des paiements pour ceux qui sont condamnés à
s'approvisionner au prix fort.
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t-elle ho un simple mouvement de sympathie ou
s'êlèvel'a-t-elle plus haut pour devenir œtte alliance
pour le progrès conçue pour revaloriser la dignitê
de l 'homme en J'evalorisant aussi la valeur de ses
biens et de ses services? On ne développe ni n'as
sainit l'économie. tout comme on ne panse pas le mal
social, en donnant à manger à quelques pauvres de
plus. mais seulement en mettant l'homme à même
d'aIr).éliorer personnellement. dignement son sort,
en rémunérant ses richesses et ses services à des
prix justes. garantie suprême du remboursement des
lignes de crédit qui peuvent lui être offertes.

30. C'est en pensant à tous ceux qui font face à ces
problèmes. à tous ces durs problèmes. que j'ai voulu
réserver à cette question la plus grande partie de mon
intervention. Naturellement, l'image de mon pauvre
pays. Haïti. que j'ai souvent revue en vous disant
ces choses. a peut-être mêlé à ma voix l'accent de
celui qui regrette d'être un grand incompris. Toutes
ces difficultés, tous ces déboires. toutes ces vaines
espérances. j'ai pris pour les exprimer et porter le
diagnostic qui convient le pouls de l'homme haitien.
Ses malheurs, je n'en connais pa"3 de plus émou
vants; son courage dans l'adversité. il n'en existe
pas de plufl grand; je ne connais pas non plus un
peuple SUl' lequel s'acharne si souvent la déveine,
car voilà qu'à tous ses malheurs s'ajoute un épou
vantable cataclysme, emportant ses récoltes. dévas
tant ses villes et ses bourgs, ruinant ce qui consti
tuait une pauvre économie agricole et semant enfin
le deuil et la désolation là où il y avait déjà tant de
maux à panser. Et je voudrais. du haut de cette tri
bune, remercier d'abord U Thant, Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les
nombreuses délégations amies qui ont, en une si
douloureuse circonstance, exprimé au peuple haïtien.
à son gouvernement et à son représentant aupr~s

des Nations Unies leur profonde s~ mpathie.

31. C'est pour nous - les mots ne seront jamais
suffisamment express,ifs pour le dire - un grand
malheur et une nouvelle épreuve, mais cela ne nous
empêchera pas de continuer à élever notre voix dans
ce forum toutes les fois qu'il s'agi=a d'une injustice
à réparer ou d'un principe à défendre. Ainsi donc,
nous opterons plus fermement que jamais cette année
pour une augmentation des si~ges au Conseil de sécu
rité et au Conseil économique et social afin de
permettre aux jeunes Etats d'Afrique et d'Asie de
prendre une part active à la discussion des grands
probl~mes politiques et économiques. Nous vivons
des heures de grand enthousiasme et, si elles ne sont
pas que pure illusion, le remaniement de la Charte
pour faire droit aux légitimes aspirations des peuples
africains de siéger à la table des deux conseils devrait
pouvoir être considéré à l'unanimité.

32. Le monde avance sûrement de nos jours sur la
bonne VOle. Nous pensons aussi que le probl~me du
Portugal et celui de l'Afrique du Sud recevront avant
longtemps la solution que diCttent les principes de la
Uhre détermination et de la Déclaration universelle
des droits de l'homme.

33. Nous avons résumé les plus grands problèmes
qui tiennent l'affiche aux Nations'Unies, et, plus que
jamais. nous avons confiance dans l'Organisation,
confiance dans celui qlt~ '., dirige aussi sûrement.
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26. Cependant, ce paradoxe ne devrait pas exister,
au point de vue science êconomique pure, si l'on se
reporte au mêcanisme des "automatismes écono
miques". En effet. la dépression <i'ms le secteur
agricole devrait normalement peser fur le secteur
industriel et l'entraî'ner progressivement sur la.
pente du dêclin. Si l'un travaille pour l'autre. le
rétrécissement cie la demande dans le secteur agri
cole, provoqué par l'eff/,)ndrement des prix des pro
duits de base, devrait arrêter la course à 1t expansion
de l'autre côté.

27. Mais puisque c'est le contraire qui prévaut. nous
nous trouvons en présence d'un fait qui, apparemment.
ruine toutes les données de la science économique.
L'explication de ce paradoxe, c'est que les prix en
fl~che, dans le secteur industriel. sont en partie et
indirectement soutenus par la course aux"armements
et les incidences économiques qu'elle entrafne. Nous
le savons tous. bon an mal an, le D)onde dépense
environ 120 milliards de dollars pour le rajeunisse
ment de son arsenal de destruction. Dans ce secteur
de l'industrie, l'un des plus puissants qui soient. les
prix sont des prix de monopole. On ne les discute pas,
parce que l'Etat est partout le client le plus gênél'eux
qui soit; mais surtout, on ne les discute pas parce
que la relation entre le prix d'achat et le prix de vente
ne se pose J;las. L'homme n'est pas ici à la recherche
du profit Ç,: 'il défend, et s'inquiète alors peu du poids
de la dépense: l'impôt est là pour s'en charger. Dans
le secteur industriel, c'est donc la demande toujours
forte en matière première et main-d'œuvre,demande
alimentée par la course aux armements, qui détermine
les prix sur ce marché, et tous ceux qui s'approvi
sionnent à la même source sont obligés de suivre ces
prix, en raison de la théorie du prix unique, que le
syndicalisme a toutes les raisons, à ce moment-là,
de dSfendre.

28. Telles sont les raisons de ce paradoxe qui habille
notre économie, causant l'effondrement des prix du
café, du coton, du sisal, des agrumes et de tout ce
qui est produit de base, alors que parall~lemelit ceux
des produits industriels poursuivront leur montée en
flèche. Il n'est donc pas éton...llant, quand le probl~me

est ainsi faussé à sa base, que l'aide technique et
financière ne réponde que très faiblement aux espé
rances qu'elle avait fait n3.l""tl'e. Car quel est, peut-on
ne pas se le demander, l'intêrêt de l'effolt quand 11
n'est pas justement rémunéré? Et comment le pro
duoteur peut-il l'être. lorsque les prix sont avilis?
Dans notre système, quand le profit n'existe pas.
l 'homme, quel qu'11 soit, tourne le dos ho la production.
Là où les revenus sont bas. la formation du capital
est irréalisable; partant, les investissements sont
faibles ou nuls. le progrès social n'avance pas. toute
augmentation de la population devient alors un mal
et l'économie languit dans la plus lamentable sta
gnation.

29. Homme et femme qui m'écoutez peut-être. et
qui avez choisi la noble et beUeprofessiond'instruire
l'opinion publique. quand on dénombre ainsi les causes
vraies de la misèl'e. peut-elle être un sujet de
parodie ou celui d'un profond examen de conscience?
Et vous. les puissants et grands de ce monde. aujour
d 'hui plus que jamais désireux et conscients de rem
plir votre haute mission d'aider. votre aide obéira-
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Son administration comporu déjà un riche palmarès
et je m'en voudrals de ne pas citer, après la crise
des Caraibes, la question de l'uhité congolaise qui
porte 1fempreinte de ses mains et la sagesse de son
esprit. Il a "Jien travaillé, il ne peut se soustraire
!"~1X félicitations auxquelles 11 a droit.

M. Tarazi (Syrie), vice-président, prend la prési
dence.

34•. M. ISSA (Somalie) [traduit de l'anglais]: Monsieur
le Président, j'aim~rais associer la voix de ma délé
gation à celle des orateurs qui m'ont précédé pour
vous féliciter à l'occasion de votre élection à l'unani
mité cl. la haute fonction de Préside'lt de 18_ dix-huitième
session de l'Assemblée générale. Le choix de votre
personne témoigne éloquemment de vos éminentes
qualités, qui vous permettIont, j'en suis certain, de
diriger nos travaux avec sagesse et avec laplus grande
compétence. L'honneur que vous faites à votre pays
rejaillit en vérité sur l'ensemble de l'Amérique latine.

35. Au nom de la délégation de la Somalie, je tiens
également à remercier et à félk;iter votre prédéces
seur, M. Muhammad Zafrulla Khan, pour le dévoue
ment avec lequel il s'est acquitté de ses fonctions et
les grands services qu'il a rendus à'notre of'ganisation
au cours de son mandat. Je voudrais aussi rendre hom
mage au Secrétaire général U Thant, qui, par les
efforts inlassables qu'il déploie et par sa détermi
nation, a rehaussé le prestige de notre organisation
et l'a guidée avec succès à travers maintes situations
difficiles.

36. Il est certain que la présente session s'ouvre
dans un climat favorable. La détente qui s'est mani
festée dans le monde au cours de ces derniers mois
a abouti, comme vous le savez, à la conclusion du
Traité de Moscou sur l'interdiction partielle des
essais nucléaires. Mon pays a été parmiles premiers
à signer ce traité, et nous .l'avons fait en espérant
sincèrement qu'il conduirait au désarmement général
et complet. Le traité d'interdiction partielle des
essais nucléaires est, sans aucun doute, un pas dans
la bonne direction. mais il est bien loin de constituer
une réponse aux questions qui se posent à nous. Les
essais souterrains se poursuivent, et les puissances
nucléaires disposent toujours d'une réserve d'armes
nucléairès qui vient s'ajouter à leur stock énorme
d'armements de type classique. D'autres Etats sont
décidés à devenir des puissanGes nucléaires et ont
accéléré leurs efforts dans ce sens. De l'1us, de
nombreuses autres puissances conservent de'3 stocks
relativement importants d'armes de tyr-' c,lassique.
Ainsi. l'équilibre de la terreur subsiste r.~:mc:ç.:re. ~a

course aux armements se POU:L'suit. Si la tenswn entre
les puissances nucléaires s'est provisoirement atté
nuée. le danger de guerre. nucléaire ou de type clas
sique. est encore grand.

37. Nous espérons sincèrement que le traité d'inter
diction partielle des essais nucléaires ouvrira la
voie à une série d'accords qui conduiront au désar
mement général et complet. Tant que nous n'aurons
pas atteint cet objectif, qui est notre but final, la
menace de la guerre restera suspendue sur nos
têtes.

38. Tout en se félicitant de la détente internationale,
ma délégation estime que l'admission de la Répu-

blique populaire de Chine aux Nations Unies non
seulement servirait l'universalité de notre organi
sation, mais contribuerait aussi beaucoup à diminuer
encore davantage la tension internationale. Nous
estimons que l'aàmission de la République populaire
de Chine aux Nations Unies est une nécessité. Nom
breuses ::sont les questions que nous discutons ici
qui restent vides de sens si nous ne tenons pas
compte du point de vue de plusieurs centaines de
millions de Chinois, qui constituent une proportion
très importante de la po,tlulation du monde.

39. Mon gouvernement a pris note avec une grande
satisfaction de la nette aml 'ioration qui s'est pro
duite dans la situation au Congo et nous avons ac
cueilli avec plalsir l'ass :: .lnce donnée par le Secré
taire général, dans .1'introduction à son rapport
[A/5501/Add.11, que l'intervention militaire exté
rieure au Congo est terminée, que l'intég::"ité terri
toriale de ce pays a été préservée et que, d'une façon
générale, l'ordre y a é té rétabli. C'est là un succès
considéral)le pour lequel le Secrétaire général adroit
à notre gratitude et à notre hommage.

40. Il y a trois ans, l'Assemblée générale a adopté
presque à l'unanimité la résolution 1514 (XV) sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Jusqu'à présent, semble-t-il, aucun résul
tat décisif n'a encore 0té obtenu, mais en revanche
nous sommes témoins cie la réais tance désespérée
qu'opposent les puissances coloniales qui tentent de
prolonger leur présence aussi bien en Afrique qu'ail
leurs.

41. Le Gouvernement portugais s'recroche a la
fiction ridicule selon laquelle .les colonies portugaises
d'Afrique feraient partie intégrante de la métropole
portugaise, prétention qui 'le mérite même pas d'être
discutée sérieusement.

42. Au mépris des principes de la Charte et des
différentes résolutions que l 'OrganisatioD. des Nations
Unies a adoptées à ce sujet, la condition misérable
de nos frères africains de l'Angola, du Mozambique
·~t de la Guinée prétendument portug~ise demeure
malheureusement inchangée. C'est ce qui ressort
notamment de la résolution du 4 avril 1963 JA/5446/
Rev.i, chap. n, par. ~51], adoptee par la Commission
des Vingt-quatre.Y, qui apoolle l'attention du Conseil
de sécurité sur la grave·- ...uation dans les coloni~s

portugaises et qui exige que soientprises des mesures
appropriées contre le Portugal afin de l'obliger à
s'abstenir d'aggraver une situation déjà explosive par
elle-même.

43. Parce que l'on permet au gouvernement racf.ste
du Portugal de persister dans ses théories coloo'8'
lis tes, des n..illions d'Africains se voient refuser de
façon flagrante le droit à la libre détermination et
sont soumls aux brutalités les plus intolérables.

44. Le Gouvernement du Royaume-Uni, lui aussi,
poursuit sa politique colonialiste en Rhodésie du Sud
en protégea.'lt les intérêts d'une minorité d'Européens
de mentalité raciste qui sont violemment opposés aux
aspirations des Africains. Nous ne saurions trop

.Y comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concern~
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples l.:oloniaux.
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que le Royaume-Uni a tent~ de lier l':ind~pendancf,du
Kenya à la rupture des relations diplomatiques entre
nos deux pays et qu'il a prétendu que nous avions pris
cette mesure parce que le Royaume-Uni refusait de
démembrer le Kenya. Ma délégation se demande 00. le
Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du Royaume
Uni a puisé ces renseignements.

51. A cette tribune, le Royaume-U:l:i prétend aujour
d'hui se poser en champion de l'indépendance du
Kenya alors qu'il n'y a pas si longtemps il se livrait
aux pires cruautés con.tre le peuple africain du
Kenya, simplement parce Q!= '} celui-ci demandait
sa liberté. Pour la même raison, l 'actuel Premi~r

Ministre du Kenya, M. J<)mo Kenyatta, a langui lui
même dans une prison britannique pendant plus de
10 ans; récemment encore, le dernier gouverneur
britannique a qualifié M. Jomo Kenyatta de chef des
ténèbres et de la mort. En fait, la plupart des chefs
africains au Kenya ont subi un sort semblable. Il nous
paraît surprenant et, si je puis me permettre de le
dire, tous les pays anciennement colonisés s'étonnent
que la Grande-Bretagne se fasse le porte-parole des
in~rêts d'une nation non autonome quand tout son
passé colonial prouve qu'elle est exactement le con
trairt:l.

52. Nous ne discutons pas l'assertion du Royaume
Uni selon laquelle ce pays appuie la volont~ de la
majorité, mais ce que nous ne pouvons accepter c'est
qu'une partie du territoire d'une nation soit dêtachêe
de son corps principal et inoorporêe à un autre terl'1
toire par un édit impérial inspiré des seuls intérêts
du Royaume-Uni, sans le consentement de l'un et de
l'autre peuple et en mépris total des faits, de l 'his
toire et des liens ethniques de ces peuples. Dans cette
situation, nous ne pourrons jamais accepter l'argu
ment selon lequel un territoire annexé à un autre
par la contrainte doit, quelques années plus tard,
faire ~artie intég:L'ante du territoire auquel il a été
annexé de force.

53. Pour illustrer ma rel,:" arque, je pense qu'Hest
bon que je cite ici ce que 'disait au d~but de ce siècle
sir Charles Elliot, alors commissaire britannique
pou.r la Province de l'Afrique orientale - nom sous
lequel étaient connus à l'époque les pays d'Afrique
orientale comprenant l'Ouganda, le Kenya et Zanzibar:

"S'il était possible de détacher les districts habités
par les Somalis, ce serait une 'Ùxcellente solution
que de les grouper en un gouvernement distinct,
parce que tant par leur population que par leur éco
nomie et l~ur configuration physique ils diffèrent
des autres provinces; malhe~eusement, ils sont
trop petits pour qu'on puisse leur donner une admi
nistration propre, et les territoires somalis voisins
ne sont pas ~ritanniques."

Les territoires somali!? voisins dont il est question
se trouvaient à l'époque sous domination italienne,
mais ils constituent aujourd'hui l'Etat souvGrajn de la
République somalie.

54. Le fait de d~clarer avec condescend!\n!}e qu'il se
range du oôté de la majorité ne saurait absoudre le
Royaume-Uni d'un pass~ de duplic~t~ et de double jeu
partout 00. se trouvaient· des Britanniques; je n'en veux
pour témoignage que la situation qu'il a laissée dans
de nombreux pays, y compris le nôtre, 00. il a favorisé

souligner le danger que repr~sente l'actuelle Consti
tution de la Rhod~aie du Sud, qui proclame la con
ception raciste de la supr~matie des blancs. Outre
qu'elle est inacceptable pour la majorité des Afri
cain,.. , cett~ constitution pourrait bien être une source
de conflits qui mettraient en danger la paix et la
stabilité dans le reste du continent africain.

45. Nous somml3S souvent accusés de nous laisser
emporter pnr nO/3 ressentiments lorsque nous exigeons
le règlement rapide et juste des problèmes coloniaux,
mais nous avons la ferme conviction q.... il sera impos
sible d'~tablir une stabilit~ .r~elle tant que l'on ne
mettra llas fin aux pratiques inhumaines des puis
sances coloniales. C'est pour cette raison que nous
demandons amc Etats Membres de notre organisation
de prendre les mesures, diplomatiques ou autres, qui
per~ettront d'acc~l~rel' l'abolition du joug colonial
et la marche vers la libération des populations af:ri
caines opprimées, auxquelles nous promettons notre
appui inconditionnel.

46. Pour ce qui est de l'Afrique du Sud, ma délé
gation pense que nous ne devons pas nous borne].' à
condamner enparoles lapolitique d'apartheid, exemple
type de ~.olation des droits de l'homme, mais que nous
devons l)rendre collectivement, tant au sein de c,ette
organisation que dans ses institutic)llS sp~cialifJées,

Jes mesures concrètes afin de d~barrasser ~~ tout
jamais le monde de la hont.:;} de l'apartheid et de toutes
les autres formes de discrimination raciale.

47. Je suis entièrement d'accord avec le repré
sentant de l'Ouganda, qui a déclaré que le gouver
nement de la minorité blanche d'Afrique du Sudest un
membre malade du corps social et que notre orga
nisation n'a d'autre solution que de l'amputer avant
que l'infection ne se propa~ à d'autres parties du
corps. Nous devrions maintenant envisager sérieuse
ment l'expulsion de PAfrique du Sud de l'Organisation
des Nations Unies et de ses institutions sp~cialisées,

puisque toutf,3' les autres mesures se sont révélées
inefficaces, ce pa.ys faisant ouvertement fi des prin
cipes c1.e la Charte des Nations Unies.

48. Les mêmes mesures énergiques pourraient bien
être la seule réponse raisonnable àl'abominablepol~

tique que mène le gouvernement fasciste du Portugal.

49. Ma délêgation, dans ses interventions anté
rieures, iii. été contrainte d'appeler l'attention de l'As
semblée su:r la situation regrettable et menaçante
qui existe dans la Corne de l'Afriçue et qui a son
origine dar..s le brutal partage des populations et
def.i territ!>ires somalis par les puissances coloniales
lorsqu'elles se disputèrent l'Afrique au XIXème siècle.
Ce cruel démembreIt: nt des populations somalies de
cette région, unies par une religion, une langue, une
culture et une foi communes, a cré~ une situation très
grave qui a abouti en certains lieux à des combats où
le sang des Somalis a coulé pour la seule raison
1I,u 'ils voul2.ient d~fendl'e leur droit à la libre d~ter

mina~ion et à l'unité.

50. Toutefois, je n'ai pas l'intention d'entrer dans
les d6tails de cette question et ma d~légation se r~

serve le droit de la traiter au moment voulu. Mais,
en exerçant le droit de réponse que ma délégation
s 'est réserv~ à la suite de la déclaration de la délé
gation du :Royaume-Uni, je voudrais faire observer

,

f
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la s~cession de plusieurs de nos territçlires et leur
annexion l un pays ~tranger. Est-il une nation au
monde qui ait acc~d~ ll'ind~pendanceen se lib~rant

de la domination du Royaume-Uni, ou, en fait, de
toute autre puissance coloniale, sans de grands sacri
fices, et même sans effusion de sang? On. 6taient-ils
ces n, ales sentiments du Gouvernement britannique
lorsqu ~ l plus d'une reprise 11 a dêmembrê la nation
somalie sans le consentement de la maj()rit~ de son
peuple? Pou:.r':.~:aoi le Royaume-Uni a-t-il argi en viola
tion du principe ~tab1i du droit de libre d~tElrmination?

M. Sosa Rodrtguez (Venezuela) repreno? la pr~si

dence.

55. Nous sommes bien obligés de conclure que, pour
d~fendre ses int~rêts ~goi~tes, le Gouver;nement du
Royaume-Uni a sl!pprim~ de propos d~lib~I'ê t'Jus les
droits qui pouvaient sembler les contrarier, qu'il est
parvenu h la conclusion que ses int~rêts gagnent h ce
q~'il existe un ~tat de tension et. de conflit dans la
Corne de l'Afrique et qu'l l'appui de cett~ politique
il est r~solu l ~viter toute r~probationdont il pourrait
faire l'objet en Afrique orientale, pendant qu'il es
saye de rem~dier au d~sordre dont il est en grande
partie responsable.

56. Malgr6 l'~tat de choses que le Royaume-Uni
essaie de provoquer entre nous et nos frères du
Kenya, nous tenons h affirmer, comme nous l'avons
toujours fait, que nous appuyons sans r~serve l'ind~

pendance du Kenya, et nous nous r~jollissons h la
pens~e que ce sera chose faite au mois de d~cembre

de cett~ ann~e.

57. Il est donc parfaitement clair que la politique
du Royaume-Uni vise à cr~er un ~tat de conflit et de .
dissension entre nous et le nouveau Gouvernement afri
cain du Kenya, apr~s s 'être livr~ l une manœuvre
semblable pour nous s~parer d'un autre pays africain
voisin. Du fait de cette tactique d~plorable,lasituation
dans la Corne de l'Afrique est aujourd'hui - c'est le
moins qu'on en puisse dire - très explosive. En fait,
on ne cesse de signaler. d'alarmants conflits armés
qui entralÎlent dans la r~gion d'importantes pertes
humaines et mat~rielles parmi les Somalis. Nous
espérons sincèrement que nos frères et voisins
africains se garderont de ces manœuvres impéria
listes et aussi qu'ils comprendront le d~sir naturel
du peuple somali de s'unir comme l'y autorise son
droit de libre d~termination.

58. Il y a un autre territoire somali sous domination
êtrangère. La Côte française des Somalis est laseule
possession française de ce genre en Afrique. Pour
on ne sait quelle raison, on refuse presque tout pro
grès constitutionnel l ce territoire, et le Gouver
nement français semble moins enclin encore llaisser
subsister l'espoir qu'un changement constitutionnel
se produira dans un proche avenir. Non contentes de
frustrer la population du territoire de son droit ~

l'indêpendance, les autoritês locales françaises ont
organisê une campagne de terreur et d'intimidation
contre le peupl'~ somali, essayant ainsi de l'empêcher
de revendiquer s.')n indêpendance et son union avec
ses frèrüs somaUs de l'autre côtê de la frontière.

59. On peut surtout s'indigner de la tentative faite
par l'administration coloniaie française d~ r~duire

la reprêsentation somalie l l'Assemblêe lêgislative. .

h celle d'un groupe minoritaire insignifiant alors que
manifestement non seulement les Somalis, population
autochtone qe la r~gion, constituent une êcrasante
majorité, mais encore le pays leur appartient incon
testablement.

60. Mon gouvernement n'ignore pas que les autoritês
COloniales françaises dans le territoire envisagent de
donner un autre nom h la r~gion appelêe "Côte fran
çaise des Somalis". Nous esp~rons toutefois que le bon
sens l'emportera et que le Gouvernement français
reconnaîtra le droit inali~nablede la populatîon de la
Côte française des Somalis h la libre dêtermination
et h l'indêpendance comme il l'a fait dans le cas de
toutes ses autres possessions en Afrique.

61. En un mot, mon gouvernement ne d~sire rien de
plus que de v()'ir reconnaître h toute la population
somalie sous domination ~trangère le droit h la libre
d~termination. En adhérant totalement ~ ce principe,
nous enteiluons non selliement que ce droit soit dûment
reconnu au peuple somali. mais aussi donner tout notre
appui h l 'unit~ de tous les pays artificiellement divi
s~s, s'ils la souhaitent. Le peuple allemand, victime
d'une de ces divisions art1flcielles, tente, sans succès
mais sans relâche, de r~aliser la rêunification de son
pays, depuis le jour où, h la fin de la seconde guerre
mondiale, on lui a impos~ des frontières politiques
artificielles. Une fois de plus, nous voudrions dire
que nous sommes de toutcœur avec lepeuple allemand
dans les efforts q~'il dêploie pour rêaliser son unitê
nationale et l'assurf:r que nous appuyons sans r~serve
son droit h la libre d~terminationet h l'uni~.

62. Permettez-moi enfin d'aborder brièvement un
autre problème, c4~lui du d~veloppement êconomique
et sociaL Un grnnd nombre des pays d'Afrique et
d'Asie qui ont r~)cemment acc~dé h. llind~pendance

politique .se heu.rtent l des difficultês êconomiques
consid~rables, et c'est h ce stade de leur d~velop

pement plus qu'h tout autre moment qu'ils ont besoin
d'être aidês par les pays plus prospères. Un pays en
voie de dêveloppement, et c'est une de ses tâ~hes

essentielles, doit de toute urgence relever le niveau
. de vie de sa population et amêliorer sa condition

sociale. Ces pays ont besoin non seulement d'assis
tance financière mais d'autres formes d'assistance
et notamment de se voir ouvrir des march~s pour
leurs matières premières et autres produits' en
êchan~;e desquels ils doivent être en droit de recevoir
un prix êquitable. A l'heure actuelle, les pays en
voie de dêveloppement ne reçoivent pas la juste
contre-valeur de leurs produits, agricoles ou autres,
/Sur le marchê international. Ces pays se heurtent l
des difficul~s insurmontables. Leurs exportations
leur rapportent moins ,ohaque annêe alors que leurs
importations leur reviennent plus cher. Il arrive
que les pays en voie de dêveloppement accroissent
leur production et, partant, leurs exportations, mais
leurs recettes totales n'augmentent pas nêcessaire
ment h cause de la dêtêrioration des termes de
l'~change. La structure actuelle du commerce inter
national est telle que les 1 }S moins pl'ivilêgiés pro
curent de plus grands avantages aux pays êconami
quement mieux partagês. Aussi paradoxal que cela
puisse paraître, c'est pourtant un fait. Ainsi, dans les
conditions actuelles, les pays en voie de dêveloppe
ment ne retireront pas d'un accroissement de la
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production une augmentation correspondante de de
vises. Le problème r~side en ceci que les pays en
voie de d~veloppement doivent payer plus cher leurs
importations au moment crucial où leurs besoins en
biens d'~quipement sont plus importants que jamais.
Nous esp~rons que la Confêrence des Nations Unies
sur le commerce et le d~veloppement, qui doit se
tenir prochainement, saura trouve:r une solution satis
faisante h '\ grave problème.

63. Le PRESIDE...~T (traduit dtl l'espagnol): La liste
des orateurs d~sirant pr-mdre la parole get après..
midi en discussion gén~rale est ainsi close. Je don
nerai maintenant la parole au."C repr~sentants qui ont
demand~ h exercer leur droit de rêponse suivant
l'ordre dans lequel ces demandes m'ont ét~ pré
sentées.

64. M. PALAR (Indonésie) [traduit de l'anglais]:
Je regrette d'avoir h c1.emander une fois de plus la
parole pour exercer mon droit de réponse, mais je
ne puis faire autrement.

65. Tandis que M. Thomas, ministre d'Etat aux
affaires ~trangères du Royaume-Uni, n'avait que des
paroles aimables r l'égard du Ministre des affaires
étrangères des Philippines, en réponse aux critiques
pénétrantes de M. Lopez - qui, soit dit en passant,
a fait bon usage de l'exposé accablant sur le néocolo
niahsme britannique qui aparudans lejournalpakista
nais Dawn le 17 septembre 196J - il a dirigé son
attat"lue principale contre l'Indonésie. Il est évident
qu'en poursuivant au maximum sa politique néo
color~ialiste dans le Sud-Est asiatique le Royaume
Uni se fie actuellement à sa vieille mêthode êprouvêe,
"diviser pour rêgner", qui l'a toujours si bien servi
dans le passe. Etantparvenuhparalyser le Maphilin-io,
il vise maintenant le Philindo. A cela, je l'épondrai:
le Royaume-Uni a cherché h détruire le Maphilindo,
mais n'est parvenu qu'à le mutiler, non à l'êcraser.
Maintenant, il cherche h détruire le Philindo; mais
il n'y parviendra pas davantage - et même il regret
tera d'avoir jamais tenté l'aventure.

66. Je voudrais maintenant m'arrêter sur l'expli
cation que M. Thomas a donnée des raisons pour
lesquelles les observateurs philippins et indonésiens
ont été tenus h l'écart du Sabah etdu Sarawak pendant
plus des deux tiers de la période qu'ils auraient dû
y passer. Je commencerai par comparer ce qu'a dit
le Minist.re des affaires êtrangères, l,')rd Home, sur
cette question, ici même, le 2r

j septembre [1219ème
séance] et ce que M. Thomas nous a dit le 8 octobre
[1234ème séance]. Pour essayer d'ôter toutfondement
h ma plainte relative h l'insuffisance du nombre des
observateurs, lord Home a déclaré qu'en ce qui con
cernait leur tâche peu importait qu'il y en etlt
10 ou 90 ou aucun. Le Ministre d'Etat nous a fourni
par ailleurs une analyse dl)taill~e des efforts iaits
par le Gouvernement britannique pour réduire au
minimum le nombre des observateurs; ce faisant-et
h notre surprise, je dois l'avouer - M. Thomas
s'esL, semble-t-il, jugé en droit de divulguer cer
taines parties des consultations privées qui avaient
~t~ nécessaires pour obtenir du Royaume-Uni l'auto
risation pour les observateurs indon~siens et. phi
lippins de pén~trer sur les territoires du Sabah et
du Sarawak. Devrais-je main(:enant, pour pr~senter

les choses. sous leur vrai jour, agir de même et faire

~tat de ces consultations privées du haut de cette
tribune? Cela permettrait certainement de jeter sur
toute cette affaire une lumière bien nécessaire. Mais
serait-ce juste à l'êgard du Secrétaire gênêral. à qui
incombait toute la charge de mener h bien ces consul
tations délicates afin de faciliter l'application de
l'Accord de Manille? Je résisterai donc ~ la tentation
de suivre l'exemple donné par le Ministre d'Etat du
ROy,aume-Uni et je continuerai d'observer les règles
de ce que les Britanniques appellent le "fair play".

67. M. Thomas s'est donnébeaucoupdemalpouroon
vaincre M. Lopez que la mesquinerie avec laquelle
les Philippines avaient été traitées par le Gouver
nement du Royaume-Uni était due uniquement h ce
que ce gouvernement na pouvait étendre il l 'Indont3sie
la confiance qu'il était disposé h accol'der au Gouver
nement des Philippines. Et M. Thomas a poursuivi
en disant que le Royaume-Uni n'était pas disposé h
courir ce risque. Constatons donc que ce manque de
confiance est réciproque. Pour notre part, le désir
du Royaume-Uni de pr~server la Pax britannica en
territoire indonésien ne nous inspire pas confiance.
Pour reprendre les termes de M. Thomas, c'est
un risque que l'Indonésie n'est pas dispos~e h courir.
Les sinistres annales de la Pax britannica au cours
de sa longue his toire coloniale sont une raison pour
laquelle l'Asie et l'Afrique libres la rejettent ou
s'efforcent de s'en débarrasser.

68. Mais j'en reviens h la question des observa
teurs: quel était exactement le risque que le Royaume
Uni voulait éviter de prendre h cet égard? M. Thomas
nous a fourni la réponse h cette question dans son
exposé du 8 octobre. Cela se réduit en tout et pour
tout au risque que, selon le Royaume-Uni, pouvait
faire courir la présence des quatre observateurs
adjoints indonésiens au Sabah et au Sarawak car 
nous le savons maintenant - les quatre observateurs
adjoints philippins avaient l 'enti~re confiance du
Royaume-Uni. Ainsi, pour réduire au minimum les
risques attachés h la' présence des quatre obser
vateurs indonésiens dont il se méfiait, le Royaume-Uni
a insisté pOll't' qu'Hs soient des subalternes et que 'leur
rôle se borne il des travaux de secrétariat. La pré
sence au Sabah et au Sarawak des quatre observateurs
adjoints que nous avions choisis pour s'acquitter de la
tâche était évidemment trop dangereuse. Apparem
ment, la situation dans cette région n'était pas assez
sta.ble, était politiquement trop pr€lcaire pour qu'il~ût

permis de courir le risque d'une visite de 10 jours
de ces quatre hommes dangereux. Etant donné que les
autorités coloniales devaient connaître ces quatre
personnes et les surveiller continuellement pendant
qu'elles s'acquittaient de leur tâche, qui était d'as
sister aux auditions prévues pour déterminer les vœux
de la population, on se demande quels risques leur
présence aurait pu-ërêër. Même s'il était vrai que
denx d'entre ces personnès avaient rempli autrefois
d~.:' fonctions d'agents de renseignements, comme
l'a soutenu M. Thomas, la présence constante des
autorités coloniales les aurait empêchés. en but état
de cl,llse, de faire courir le moindre danger au Sabah
et au Sarawak; à moins, bien en.tendu, que les autorités
coloniales n'aient pas eu suffis! ,mmËmt confiance dans
les sentiments et les aspiratiofls politiques véritables
de la population de cette région. A vous dire la
vérlt~, je ne puis imaginer aUÎJune autre explication
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plausible. En fait, il nous semble que cette grande
méfiance l l'égard de ces quatre hommes, dont les
activités pouvaient être contrôlées jour et n\lit~ nous
autorise l proclamer la nécessité d'utiliser des mé
thodes nouvelles pour conn.artre ce que veut rêelle
ment la population.

69. La seule explication logique de l'insistance du
Royaume-Uni h. maintenir aussi réduites que possible
les équipes d'observateurs indonésiens et philippins,
comme de son insistance ridicule pour que les obser
vateursadjoints soient des subalternes appartenant ho
la catêgorie des employês de secrétariat, est le doute
qu'il avait sur le véritable sentiment politique des
populations du Sabah et du Sarawak. C'est cette into
lérable ingérence dans la mani~re dont nous voulions
composer nos propres équipes qui a réduit la durée
de leurs travaux de plus des deu~ tiers du temps
prévu; c'est cette manœuvre britannique réussie qui
a torpillé la vérification convenue h. Manille par la
Malaisie, les Philippines et l'Indonésie. Il n'est pas
étonnant d~s lors que le Ministre des affaires étran
g~res des Philippines se soit senti obligé de dire,
dans sa déclaration du 8 octobre:

"Le différend ridicule au sujet de nos observateurs
semble corroborer le soupçon qu 'un pi~ge a été
tendu délibérément h. l'Indonésie et aux Philippines
pour les obliger h. contester les conclusions de la
mission des Nations Unies, ce qui met nos deux pays
en désaccord avec l'Organisation des Nations Unies
comme avec la Malaisie." [1233~me séanc~, para
graphe 51.]

Une critique plus vigoureuse est-elle possible?

70. Le représentant du Royaume-Uni a paru surpris
que les Philippines et l'Indonésie aient opposé au
chiffre de deux observateurs seulemeJlt exigé par les
Britanniques une demande de 20 observateurs accom
pagnés de 10 employés de secrétariat. Je voudrais lui
rappeler que lord Home avait estimé <lu 'il n'y aurait
pas eu de· grande différence si nous avions envoyé
90 observateurs. Mais M. Thomas n'auraitpas dO. être
surpris. J'ai déjh. précisé àans mes précédentes dêcla
rations que la mission de nos observateurs était
d'assister h. l'enquête. Comme je l'ai dit plusieurs
fois, nous voulions observer moins les activitês des
équipes des Nations Unies que celles des autorités
coloniales, dont nous pensions qu'elles s'efforceraient
de peser sur la mani~re dont l'enquête serait menée,
ce qui, d'apr~s nos observateurs, est bien ce qui s'est
produit. Pour surveiller comme il l'eo.t fallu les
activités des autorités coloniales, même les 90 obser
vateurs dont a parlé lord Home n'auraient pas suffi.

71. En conclusion, je voudrais dire quelques mots sur
la situation politique dans les ter:citoires de Bornéo.
Ce que M. Thomas a qualifié d'incursions armées dans
ces territoires n'est qu'un symptOme de la situation
générale. Avant la création de la Malaisie, Salawak,
Brunéi et Sabah étaient colonies britenniques. Brunéi
était un protectorat. Il fallait donc s'attendre tout
naturellemen~ que. le nationalisme afro-asiatique ac
tuel trouve également son expressicil dans ces terri··
toires. Toutefois, ce n'est que depuis deux ou trois
ans h. peine que l'on s'est vraiment aperçu de la force
du mouvement de libération dans cette région. Une
résolution qui cherchait h. la libérer du colonialisme

britannique a éclaté en décembre 1962. A Brunéi,
oil le parti politique représentant le peuple avait déjho
conquis tous les si~ges disponibles au Parlement, la
révolution était une authentique révolution populaire
qui a réussi h. renverser le gouvernement du sultan
protégé par les Britanniques. Si cette révolution avait
eu lieu dans un pays libre, un gouvernement !l0pu
laire aurait pris d'office la rel~ve du gouvernement
du sultan, et il aurait été salué dans le monde entier
comme une évolution vers le progr~s. Mais le sultan
régnait sous la tutelle de la Pax britannica, co qui lui
donnait droit h. la protection armée britannique. La
Grande-Bretagnb a envoyé des troupes, des avions et
tout ce qui était nécessaire pour r6primer la révo
lution. Qui s'agi6sait-il de protéger? Le peuple? Non
pas,.,..œrtes: Lb. Pax brltannlca a été maintenue pour
protéger non le peuple mais le sultan et les intérêts
pétroliers b:ritanniques. Il est significatif que les
troupes britan.."ltques aient eu pour tlche primordiale
de protéger les gisements et les installations pé
troliers.

72. Ainsl, îa puissance écrasante du protecteur
a réussi ho écraser le soul~vement populaire. Mai~

des centaines et même des milliers de com.battants de
la liberté de Brunéi et du Sarawak se sont réfugiés
en territoire indonésien, le seul territoire, en fait,
oh ils pouvaient se soustraire h.l 'armement supérieur
des protecteurs. Ils ont trouvé, dans mon pays, pro
tection et sécurité. Ce sont ces gens, ces r6fugiés,
retournant dans leur pays, vers leur foyer et leur
famille, afin de poursuivre leur lutte pour la liberté,
qui ont effectué ce que le représentant du Royaume
Uni a appelé des "incursions armées". La preuve
en a été recueillie lors de l'enquête effectuée par les
Nations Unies.

73. M. RAMAN! (Malaisie) [traàuit de l'anglais]:
En prenant la parole pour exercer mon droit de ré
ponse h. la suite de certaines déclarations faites le
8 octobre [1233~me séance] par M. Lapez, ministre
des affaires étrangères des Philippines, au sujetde la
Malaisie, j'ai h. cœur de ne rien dire qui puisse faire
rebondir la discussion. En effet, on en a déjh. bien
assez dit, trop dit même sur les circonstallces qui
ont présidé h. la création de la Malaisie. Il est provi
dentiel que je sois appelé h. prendre la parole aussitôt
apr~s le représentant de l'Indonésie, car je suis
convaincu que le moment est venu de mettre fin h. cette
controverse et de laisser les passions s'apaiser.

74. Je partage la conviction du Miaistre des affaires
étrang~res des Philippines qui, à la fin de son inter
vention. a trouvé des paroles heureuses pour dire que
ce qu'il nous. faut maintenant c'est de la foi et de la
patience, de la pénétration et de l'énergie, et qu'11 ne
s'e.git pas de marquer des points ou de se displ~;.:ç,,,,·

l'avantage. Si, malgré cette assurance, je suis néan
moins monté h. cette tribune, c'est unIquement pour
relever certaines inexactitudes qui se sont glissées
dans son intervention et qui ont iné't'itablement amené
M. Lopez ho tirer des conclusions qui sont fausses.
Si, comme nous l'espérons l'un. et ! 'autre, nos deux
pays renouent, au terme de cette épreuve, les liens
d'amitié qui les unissaient autrefoià, il sera pll\S que
jamais nécessaire que c!'acun comprenne bienlepl~int

de vue de l'autre. A défaut de cette compréhension,
nous construirons le palais dont il a parlé, en nous
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77. Ce qui rlessort de ce pa!'agraphe, aux termes
soigneusement pesés, qui ne laisse subsister aucune
équivoque" c'est bien le fait que les procédures bri
tanniques, loin d'être ér.artées, devaient servir de
base, de point de départ ~ l'enquête qui allait être
effectuée; en outre, ce paragraphe déclare en termes
aussi nets que la mission d'enquête de l'ONU devait
suivre chaque phase des élections organisées par
l'Autorité administrante et détermine si les opérations
éléctorales étaient conformes ou non au principe
énoncé dans la résolution précitée. C'estprécisément
ce qu'a fait la mission d'enquête. C'est précisément
l'objet de son rapport, et c'est son rapport que le
Secrétaire général a accepté dans ses conclusions
finales. En outre, le Secrétafre général a donné, 11
chacune des questions préciseu qui lui étaientposées,
des rêponses claires et catêgprtques.

78. A cet égard. M. Lopez a fait allusion 11 ce qu'il
a appelé certaines "conventions tacites" qui auraient
été conclues au moment de l'adoption de la Décla
ration commune. Je ne puis que regretter qu'il ait eu
recours h ce mode de raisonnement. Tout accord
écrit, patiemment négocié, ne peut que glisser vers
la corbeille 11 papier si on prétend l'assujettir 11 des·
conditions tacites. M. Lopez n'a cependant pas ex
pliqué pourquoi~ dans une série de documents pré
parés avec tant de soin dans leurs moindres détails.
comme je l'ai montré, on a jugé nécessaire ou sou
haitable de ne pas incorporer ces accords supplé
mentaires s'ils étaient importants, ni non plus pour
quoi ils sont demeurés tacites.

79. n aurait tacitement été entendu, a-t-il affirmé,
que l'enquête -' la mission d'enquête dans les terri
toires - prendrait au moins un mois et, a-t-il dit,
elle a été réduite en fait 11 10 jours ouvrables. A sup
poser, sans pourtant l'admettre, qu'il existait un tel
accord tacite, s'ensuit-il que parce qu'u!\e mission a·

_ été exécutée en moins de temps qu'il n'bi,\'·J.it été prévu
ses résultak sont entachés de nullit.é? Mais je prou
verai, 11 la !umi~re des documents \'ont nous dispo
sons, qu'il n'existait pas et qu'il ne pouvait enster
de tels a.ccords tacites.

81. Deuxi~mement, apr~s avoir constitué l'équipe
d'enquête, le secrêtaire gênêral a. le 12 aot\t. informê
les trois Etats que l'équipe arriverait dans le terri
toire le 16 aotlt - ce qu'elle afait - et qu'elle entre
prendrait aussitÔt la tâche quilu1 êtait confiêe•

82. Troisi~mement, le 15 aoQt, le Secrétaire général
m'a écrit pour accuser réception d'une lettre que lui
avait adressée mon Premier Ministreé Je vous lis un
passage de cette lettre:

"Je vous ai déjl1 indiqué oralement, comme je l'ai
fait pour les autres gouvernements, que j'esp~re
m'acquitter de ma tâche et faire connattre mes
conclusions aux trois gouvernements d'ici au 14 sep
tembre 1963."

80. Premièrement, le 5 aoQt 1963, les Ministres
des affaires étrang~res des trois gouvernements ont
officiellement et en commun adressé une demande au
Secrétaire général pour le prier d'entre1;)rendre cette
mission d'enquête, et le 8 aotlt le Secretaire général
y a consenti.

préocc1<1pant de la façade, ('ubliant que ses fondations
reposent sur le sable. Je me bornerai cependant ~

répondre ~ certaines des principales raison.3 avan
cées par le Ministre des affaires étrang~resphilippin
pour expliquer le refus de son pays de reconnattre la
Malai.sie.

''{5~ M. Lopez a parlé des documents de Manille - il
Y en a plusieurs: l'Accord de Manille, la Déclaration
com'm.u!\e qui l'a suivi et la Déclaration de Manille 
com.me représentant l'ensemble équilibré 111'élabo
ration duquel il a participé. Ces documents, a-t-il
dit, reposent S\41' trois conditions essentielles qu'il a
énumérées: pren.l.i~rement, l'enquête effectuée par
l'Organisation. defs Nations Unies devait être envisagée
SOl1S un nouvel a.ngle, deuxi~mement, le principe IX
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
delvait ~tre pleinement respecté et, troisièmement, des
observateurs devaj,ent assister aux opérations.

7f,. Pour cequi est delap.remi~recondition,M. Lopez
a déclaré que par "nouvel angle" il fallait entendre
que l'enquête ne devait pas être fondée sur les an
ciennes procédures britanniques et sur leurs résul
tats. J'ai écouté attentivement l'intervention de M. Lo
pez, je l'ai lue et relue avec le plus grand soin et je
me demande s'il n'attribue pas au paragraphe 4 de la
Déclaration commune un sens qu'il n'a pas et ne peut
fLvoir. C'est de ce paragraphe que découle la juri
diction du Secrétaire général - si je peux employer
Jlci cette expression tirée du droit interne - ~t il faut
lavoir constamment présent 11 l'esprit le texte de ce
]paragraphe. Avec votre permission, je vais vous en
donner lecture:

"En exécution des paragraphes 10 et 11 de l'Ac
cord de Manille, le Secr~~tairegénéral des Nations
Unies, ou son reprêsentant, devrait s'informer, avant
que ne soit constituée la "Malaisie", des vœux des
populations du Sabah (Bornéo septentrional) et du
Sarawak, en s'inspirant du principe IX de l'annexe
ft. la rêsolutlon 1514 (XV) de l'Assemblêe génêrale
et en employant les nouvelles méthodes qui, de
l'avis du Secrétaire général, sont nécessaires pour
assurer la stricte observation dù principe de l'auto
détermination, dans les conditions énoncées au prin
cipe IX; il devrait ter.ir compte:

i) Des élections qui ont eu lieu récemment au
Sabah (Bornéo septentrional) et au Sarawak, mais
procéder néanmoins aux enquêtes et aux vérifications
nécessaires pour s'assurer:

.!Ù Que la "Malaisie" a été un élément important,
sinon l'enjeu principal des élections;

.Q) Que les listes électorales ont été convenable
ment établies;

.Q.) Que les élections se sont déroulées en toute
liberté et sans contrainte;

.Q) Que le scrutin a été organisé et dépouillé dans
les r~gles;

ii) Des vœux des électeurs qui auraientpu exercer
leur droit 11 l'autodétermination lors des récentes
élections n'eQt été leur détention pour activités
politiques, leur emprisonnement pour délits poli
tiques ou leur absence du Sabah (Bornéo septen
trional) ou du Sarawak.
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ou ~ oonfirmation de la part de l'un quelconque des

gouvernements intêressês."

Etant donnê que le 8ecrêtaiI'e génêral avait claire

ment précisê l'unique conditioll ~ laquelle il accep

terait d'entreprendra et de mener Abien sa mission,

l'attitude du Ministre des affaires étrangères des

Philippines - suivant laquelle le gouvernement de son

pays ne conteste pas les conclusione: du Secr6taire

génêral mais C't'itiql ., .•a manière dont l'enquête a êtê

effectuée par les êquipes - ne peut être considérêe

que comme \.me tentative de dissocier le rapport des

conclusions, afin de se rêserver toute latitude de

critiquer le premier et d'êchapper en même temps

à l'inconvênient qu'il y aurait manifestement! vouloir

critiquer les oonclusions du Secrétaire génêral. Cette

tentative ne doit pas rêussir. Même si l'on fait

abstraction du manquement à la parole donnée au

Secrétaire génêral, M. Lopez doit comprendre que sa

tentative porte en soi une contradiction évidente: au

même moment où son g'Ouvernement accepte sans

réserve l'ensemble des conclusions du Secrêtaire

génêl'al, il en refuse une: A savoir que l'êquipe

s'êtait acquittêe de sa tâche délicate et difficile dans

un dêlai relativement bref, mais de IDlmière appro

fondie et enW~rementsatisfaisante.

89. M. Lopez a easuite êvoquê la question contro

versée de la fixation de la date de la proclamation

de la "Malaisie" qui, selon lui, a porté Al'extrême

l'inobservation de l'Accord de Manille. Il s'est toute

fois trompé quand il a dit que c'était le Royaum.e-Uni

qui l'avait annon.Jêe. Il s'agit en rêalitê d'une annonce

faita par le chef suprême de la Fêdérationde Malaisie,

le Yang di-Pertuan Agong. On a expliquê maintes et

maintes fois la raison de cette manière de faire. Cette

explication a été fournie l Manille, ~ Djakarta, l

Kuala Lumpur Il dans toutes les capita~es où cela prê

sente de l'importance et il. tous ceux que la question

intéresse: c'êtait une obligation imposée par la

Constitution de la Fêdération de Malaisie.

90. Cela a été longuement expliquê par le chefde ma

délégation, dans sa dêclaration du 27 septembre, l

cette tribune même. Mais m~me si je le répêtais

aujourd'hui et encore et enco::"'e, je n'arriverais pas,

je le crains, il. convaincre ceux qui ne veulent pas être

convaincus. Je suis cependant persuadé que le jour où

les passions de ces journêes se seront apaisées - car

elles s 'apai seront inêvitablement -, le jour où

l'atmosphère redeviendra sereine, mes amis se ren

dront compte, en tout cas, qu'en l'occurrenoe on n'a

voulu en aucune façon passer outre à la dêcision du

Secrêtaire gênêral. En fait, dans ses conclusions, le

Secrétaire gênéral a traitê de la question en termes

précis et soigneusement pesés. n a dit:

"Pendant que l'enqûête se poursuivait, la date du

16 septembre 1963 a êtê annoncée par le Gouver

nement de la Fédêration de Malaisie, avec l'assen

timent des Gouvernements du Royaume-Uni, de

Singapour, du Sabah et du Sarawak, pour la création

de la nouvelle Fêdératïon de Malaisie. Cela a donnê

lieu A des malentenctas et à une certaine confusion,

et même provoquê du ressentiment chez certaines

autres parties l l'Accord de Manille, ce qui aurait

pu être êvitê si l'on avait pu attendre, pour fixer

cette date, que j'aie d~gagé et fait connaftre mes

conclusions. "

87. Puis-je encore me permettre de poser une nou

velle question? Si les observateurs êtaient censês

faire partie intêgrante de l'opêration - et je pense

qu'il faut entendre par lA que sans eux les équipes ne

pouvaient pas normalement s'acquitter de leurs fonc

tions et n'avaient pas le droit de le faire - comment

se fait,:",il qm:~ les deux gouvernements J bien qu'à

contre-cœur, ge sotent tout de même associês aux

dernières phases de l'opêration et l'aient suivie jus

qu'à la fin? A nouveau leur conduite estune réponse à

ce nouvel argument qu'ils avancent pour contester

les conclusions.

88. En outre, en acceptant sa mission, le Secr~taire

général a bien prêcisé aux trois ministres des

affaires étrangères que ni le rapport.ni Bes con~

clusions ne seraient subordonnés A la confirmation

ou à la ratification de l'un quelconque des gouver

nements intêressês. Dans sa lettre aux trois gouver

nements, il déclarait ce qui suit:

"Lorsque les équipes auront terminê leur mis

sion, elles me feront rapport par l'entremise de

mon reprêsentant, et, sur la base de leur rapport,

je communique:rai mes conclusions finales aux

trois gouvernements et au Gouvernement du

Royaume-Uni. Je considère comme entendu que nile

ra.pport de mon représentant ni mes conclusions ne

seront en aucune façon subordonn~s il. ratüication

83. Quatri~:r:nement, les conclusions ont été, comme

prévu,. communiquées le 14 septembre.

84. Compte tenu de 1)ette chronologie des événe

ments, puis-je me permettre de demander 'àM. Lopez

pourquoi - s'il existait un accord tacite selon lequel

la mission d'enqu~te dans les territoires devait durer

au moins un mois et s'il le considérait comme essen

tiel pour assurer le succ~s de cette mission, comme

il le dit maintenant - son gouvernement n'a pas pro

testé aussitOt contre la précipitation, la htte intem

pestive, je dirai même indécente, avec laquelle la

mission a étê effectuée? Pendant toute cette période

de querelles et de chicanes - pour reprendre les

termes de M. Lopez - aucune plainte de ca genre

n'a été formulée. Le fait qu'aucun des deux gouver

nements ne se sont plaints alors nous fournit la

réponse que mérite de toute évidence la plainte qui

est présentée maintenant.

85. Pour ce qui est de la deuxi~Ineplainte, le secré

taire général a lui-même constaté 'à la suite de l'en

qu~te qui avait été effectuée que, si l'on tient compte

et des vœux de la populatiol1 du territoire et de la

striote application du principe de la Ubre déter

mination, il ne fait· aucun doute qu'une forte majorité.·,

des habitants désirait ~tre intét;rée h. la Male.isie.

86. De m~me, M. Lopez a prétendu que les "obser

vateurs" faisaient r.partie intégl'antl\~" de l'opéra

tion - j'emploie ici les termes m~mes du repré

sentant des Phiiippines. n me suffit de vous renvoyer

'à la Déclaration commune, dont le paragraphe 7'est

ainsi conçu:

"Dans l'intérêt des pays en cause, les trois chefs

de gouvernement-jugent souhaitable d'envoyer des

observateurs pour assister 'à l'exécution par les

équipes d'enquête de la miSsion qui leur est con

fiée•••"

---.-.,._>...-_.--------------------~-----
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91. Ayant d~clar~ par erreur que l'annonce avait ~t~

faite par le Royaume-Uni, M. Lopez a ajout~ que
l'annonce précisait que "la nouvelle Fédération de
Malaisie serait proclamée le 16 septembre, quels que
soient les résultats de l'opération".

92. Bien que mon gouvernement n'ait jamais eu le
moindre doute quant aux résultats de cette opération
et qu'il n'ait jamais pensé que la tâche entreprise par
le Secrlhaire g~n~ral pourrait se substituer d'un.-)
façon quelconque au scrutin qui avait déjà eu lieu,
ni le Gouvernement de la Fédération de Malaisie ni
aucune personnalité parlant en son nom n'ont à aucun
moment dit en public ou en privé que la nouvelle
Malaisie serait' créée même si les résultats de
l'op~ration étaient défavorables. Qu'il me soïtpermis
de rappeler, il. cet égard, que, lors'-lue mon attention
a étê attirée sur une information de presse parue dans
un journal de Ne-N York, où il ~tait dit que la nouvelle
Malaisie serait créée "quelles que soient les con
clusions des Nations Unies" 8 j'ai aussitôt rendu visite
âu Secrétaire général pour lui donner l'assurance que
cela ne correspondait pas à l'attitude cl'~ mon gouver
nement.

93. Cela étant, M. Lapez est allé jUElq,u'à dire que le
Secrétaire général avait été si ~mu par cet"e annonce
qu'il l'avait qualifiée plus tard de "camouflet aux
Nations Unies". Je dirai seulement qu'une telle décla
ration ne se trouve dans aucun des innombrables docu
ments relatifs à la pr~parationou à l'exécution de la
mission confiêe au secrêtaire gênêral. Jamais elle
n'a été entendue au cours d'aucune des conversations
auxquelles ont participé les trois représentants des
Etats intéressés en présence du Secrétaire général.
Et si je peux me permettre une l'emarque person
nelle, je pense, pour ma part, que l~Secrétaire géné
ral est incapable d'avoir usé d'une telle expression.
(jela est d'autant plus regrettable que la déclaration
fi~re entre guillemets dans le texte de l'intervention
de M. Lopez qui a êtê distribuê, ce qui tend à lUi
donner une certaine authenticité.

94. Je n'ajouterai qu'une chose. M. Lopez aprétendu
que la Commission Cobbold avait êmis l'opinion que la
Fédération de Malaisie cesserait d'exister en tant
qu'entité p Jlitique et serait l"emplacée par la Malaisie.
Je ne nie pas que telle ait pu être la pensée de la
Commission. Je ne nie pas lJon plus qu'elle ait pu
s'exprimer ainsi. Mais la Commission présentait
des recommandations en faveur de l'admission des
Etats de Bornéo quelque 15 mois avant que cette ad
mission ne devfnt une réalité. Le statut réel de la
Malaisie doit maintenant être déterminé objective
ment. M. Lopez n'a cependant pas précisé quelle,.
importance il attache à cette déclaration ni même
dit s'il partage les mêmes vues. Mais, à mQn sens,
i! s'en est servi comme point de départ pour soutenir
qu'elle a U""?'3 incidence sur les revendications de son
gouvernement sur le Borneo septentrional. qui porte
maintenant le nom de Sabah. A son instar, je ne m'êten
drai pas sur les consêquences politiques, const!
tutionnelles et juridiques de lacréation de la Malaisie.
Ce n'est pas ici le lieu ni encore moins le moment de
s'engager dans une telle discussion.

95. En ce qui concerne la revendic~tiondes Philip
pines sur le sabah, Je me rêfêre au paragraphe 8 de la

Déclaration commune, qui précise clairement que
"conformément aux dispositions du paragraphe 12 de
l'Accord de Manille, ••• l'inclusion du Sabah (Bornéo
du Nord) dans la nouvelle Fédération de Malaisie
ne prêJuge(nt] ni cette revendication ni les droits qui
en découlent". Cette déclaration a ~té authenttliéepar
la signature de mon Premier Ministre et nous la
respectons. Si ce document, que Pon a rejeté depuis
lors comme un simple chiffon de papiar, peut être
scrupuleusement respecté et si, sur la base des dispo
sitions qu'il contient, le Gouvernementphilippindêslre
des engagements formels, comme le laisse entendre
la déclaration du Ministre des affaires étrangères,
sans doute ce gouvernement poursuivra-t-il l'affaire
le moment venu par les voies appropriées. Les rela
tions entre nos deux pays étant ce qu'elles sont à
l'heure actuelle, il m'est difficile d'aller plus loin.

96. Je m'excuse d'avoir parlé plus longuement que
je ne le pensais mais je me voyais obligé de replacer
les choses sous leur vrai jour. Puis-je, ne serait-ce
que pour ren"'""e justice au Secrétaire général et à
l'équipe des Nations Unies qui s'est rendue dans les
territoires, terminer comme j'ai commencé? Le
Gouvernement malaisien espère, comme le Ministre
des affaires étrangères des Philippines, que la crise
qui existe actuellement entre nos deux pays ne de
viendra pas plus aiguë pour se transformer en hosti
lité. Comme il l'a souligné si éloCluemment l'autre
jour, nos destinées sont si semblables et nQUS sommes
si près l'un de l'autre que, même si nous n'avons
aucune autre raison pour nous rapprocher et rester
amis, ni la Malaisie ni les Philippines ne gagnent
à rester divisêes ou à s'engager dans des chemins qui
écarteront à jamais les deux pays l'un de l'autre.

97. M. KAMBONA (Tanganyika) [traduitdel'anglais]:
J'ai demandé à exercer mon droit de réponse afin de
préciser la position de mon gouvernement à l'égard
de la déclaration faite par le représentant du Gouver
nement de l'Afrique du Sud. Dans sa déclaration de ce
matin, le représentant de l'Afrique du Sud a eu le
courage de peindre en rose la politique inhumaine
d'apartheid et de discrimination raciale poursuivie
sans pitié par l'actuel gouvernement de minorité
européenne de l'Afrique du Sud. Dans sa longue
déclaration, l'orateur - qui n'est d'ailleurs qu'un
représentant d'un gouvernement minoritaire de
l'Afrique du Sud - faisant allusion à la lutte anti
acridienne internationale, a parlé du Tanganyika d'une
façon qui peut ll,l.isser supposer qu'il existe llne coopè
ration entre mon pays et son gouv~rnement.

98. Pour que les délégations présentes à cette session
ne soient pas induites en erreUl', je désire apporter
certaines précisions. Le Tanganyika a récemment
lancé une campagne oontre 1'humiliation à laquelle
les Africains ont été soumis pendant de longues
années par le colonialisme et la discrimination ra
ciale, qui prennent leur forme la plus répugnante en
Afrique du Sud. Mon gouvernement n'a jamais entre
tenu' 'de relations diplomatiques avec l '..."...frique du Sud
et il a ordonné un boycottage économique et commer
cial total à l'égard de ce pays, car nous estimons que
la politique c1.'apartheid est exactement le contraire'
de la politique de mon gouvernement qui se fonde
sur l'égalité des races.
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99. Le Tanganyika a retiré tout droit d'atterrissage
aux aéronefs sud-africains. Et je me félicite que le
gouvernement sud-africain ait investi 2 millions de
livres sterling pour le développement des aéroports
internationaux de Luanda, en Angola, et du Cap-Ve:L·t.
Nous nous en félicitons parce que nous savons que,
dans quelques mois, ces deux aéroports internationaux
seront aux mains des Africains. Les navires sud
africains ne sont pas admis A faire escale dans nos
ports. FidMes A cette politique de n'accepter aucun
compromis à l'êgard de l'apartheid, qui est contraire
A la politique d'êgalité raciale de mon gouvernement,
nous n'acceptons pas la coopération du Gouvernement
sud-africain, ni pour la lutte anti-acridienne ni dans
aucun autre domaine.

1000 Comme en bien d'autres occasions, la délégation
tanganyikaise tient A souligner que personne ne devrait
douter de l'irrévocable décision des peuples africains
et de leurs amis d'intensifier notre lutte contre
l'apartheid et la discrimination raciale. La récente
Conférence au sommet tenue AAddis-Abéba a rbnforcé
notre détermination A l'égard de ce cynisme mal
faisant, qui est une menace pour notre existence même
en tant qu'êtres humains, Al'égard de cette humiliation
qui a été infligée aux peuples colonisés et aux popu
lations d'origine africaine et qu~ a été trop longtemps
tolérée dans ce monde.

101. En ce qui concerne la république raciste de
l'Afrique du Sud, le Times de Londres du 12 décembre
1961 nous apprend que le chef Luthuli a fait une décla
ration des plus révélatrices et des plus pertinentes
lorsqu'il a reçu son prix Nobel AOslo. Il a parlé en
ces termes:

"Il est inutile que je parle longuement de l'Afrique
du Sud. Son système social, sa politique, son éco
nomie et ses lois ont attiré sur elle l'attention du
monde. En ces temps modernes, l'Afrique du Sud
est une pièce de musée, un vestige du sombre passé
de l'humanité, une relique d'une époque révolue ou
en voie de disparition partout ailleurs, mais non en
Afrique du Sud. Dans ce pays, on pratique le culte
de la supériorité de la race et de la suprématie
blanche comme le culte de Dieu; et l'on a même
trouvé un verset de la Bible pour le justifier.

"Libres ou non, nous avons tous le devoir, à cette
heure, de rendre A notre mère l'Afrique son nom
et son honneur."

102. En ·vérité, il est vain de trop s'~tendre sur la
doctrine et les pratiques odieuses et révoltantes de
l'apartheid. Les faits essentiels sont connus de tous.
Ce qui importe maintenant c'est de serrer les rangs
et de renforcer notre action pour extirper de cette
planète ce cancer que constitue l'apartheid, confor
mément aux résolutions de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité.

103. Mon pays et mon peuple sont décidés A com
battre le fléau de l'apartheid et de la discrimination
raciale en Afrique et dans le monde, etni faux espoirs
ni pieux avertissements ne nous en empêcheront ou ne
nous troubleront. Nous savons aussi que noUS avons
de nombreux amis sars da.:ls cette lutte pour la vraie
liberté humaine et que la victoire sera nôtre.

104. M. THOMAS (Royaume-Uni) [traduit de l'an
glais1: Je viens A cette tribune non pour répondre A
la déclaration du représentant de l'Indonésie - en
core que, je le reconnais, j'ai été très tenté de le
faire -, maie: pour répondre très brièvement au
Ministre des affaires étrangères de la Somalie. Dans
sa déclaration d 'aujourd'hui, M. Issa a dénoncé en
termes assez violents, je regrette de le dire, ce qu'il
croit être la politique du Gouvernement de Sa Majesté
au sujet du district de la frontière septentrionale du
Kenya, dont la partie nord est habitée par une popu
lation en majorité d'origine somalie.

105. Je dois avouer que j'ai êtê surpris que, au Oours
de son assez longue dénonciation de la politique du
Gouvernement de Sa Majesté, le Ministre des affaires
étrangères de la Somalie n'ait pas une seule fois fait
allusion A la conférence qui s'est tenue entre son
Gouvernement et le Gouvernement de Sa Majesté il y
a environ deux mois à Rome et où j'avais l'honneur
de diriger la délégation britannique. C'est A cette
conférence que le Gouvernement de Sa Majesté a fer
mement et franchement exposé au Gouvernement
de la Somalie sa politique à l'égard du District de la
frontière 'septentrionale, poEtique qui, le Ministre
des affaires étrangères de la Somalie en conviendra,
a été appuyée sans réserve par les ministres du
Kenya présents A la conférence. Je dois ajouter que
des ministres du Kenya faisaient partie de la délé
gation du Royaume":Uni que je dirigeais.

106. A cette conférence, j'ai expliqué que nous espé
rions que le Kenya deviendrait pleinement indépendant
le 12 décembre 1963. Comme vous le savez, sauf sur
certains points, le Kenya jouit de l'autonomie interne.
J'ai expliqué, je le répMe, que nous espérions que ce
pays deviendrait pleinement indépendantendGcembre.

107. J'ai expliqué qUPol, puisque le Royaume-Uni ne
serait responsable du Kenya que jusqu'au mois de
décen:;tbre de cette année, mon gouvernement était
convaincu qu'il serait malvenu de prendre, au sujet
de ses frontières, une décision unilatérale et arbi
traire qui pourrait être contraire aux. vœux du
Gouvernement du Kenya. Les Ministres élus duKeilya
qui étaient présents ont confirmé qu'Hs ne pourraient
accepter une t-elle décision.

108. Mon gouvernement était d'avis que~ et il avait
en cela l'accord des ministres du Kenya, c'était aux
pays africains intéressés de parvenir Aun accord sur
cette question dans un cadre africain. Au cours de
cette conférence, les Ministres du Kenya ont déclarê
aux Ministres somalis qu'ils étaient disposés ho re
prendre les pourparlers avec eux A une date rap
prochée, sans condition préalable. Ils ont également
reconnu que la Somalie avait des raisons légitimes
de s'intéresser A l'avenir des populations d'origine
somalie dans le district frontalier du Nord.

109. Malheureusement et au grand regret de mon
Gouvernement. la lionfêrence s'est terminée sans
qu'on ait pu parvenir Aun accord. Mais les Ministres
du Kenya ont maintenu leur offre de nêgociation di
recte, sans condition préalable ni d'un côté ni de
l'autre. J'ai êmis l'opinion alors que le Gouvernement
somali, apr~s réflexion, accepterait cette offre.
J'exprime aujourd'p.ui la même opinion.
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110. Je voudrais dire au Ministre des affaires
étrangères de la Somalie, pour qui ;'ai la plus
grande estime, qu'il est absolument inexact de dire,
comme il l'a fait, qu'un état de tension et de conflit
dans cette région de l'Afrique sert les intérêts du
Royaume-Uni. En fait, mon gouvernement désire
par-dessus tout que la population de cette nCorne"
de l'Afrique vive en paix et que sa prospérité aille
croissant. C'est précisément pour cette raison que
nous avons décidé qu'il serait malvenu de notre
part de prendre une décision unilatérale sur le

-..

problème de frontière post> par le Ministre des
affhires étrangères de la Somalie.

111. Nous estimons, je le répète, qu"il est de l'in
têrêt de tous que les pays africains intéressês re
oherchent une solution dans un cadre africain, ce qui
serait, me sp.mble...t-il, conforme aux vues exprimées
h la Conférence d'Addis-Abéba. Je suis sQr que cette
l'.lanière de voir recevra l'approbation de la grande
majorité des pays représentés ft. cette Assemblée.

La s~ance e$t levée à 27 h 15.
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